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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 21 février 2005
N°2005.02.A.9.2.
OBJET :
AVENANT A UN CONTRAT DE PRET CAISSE D’EPARGNE
Le vingt-et-un février deux mille cinq, à dix-huit heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Truyes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. DUPUY - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - M. LANDRE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. GAUTHIER

Vu le contrat de prêt en deux phases n° 58072 (ancien n° 85-9856647) initialement consenti par la Caisse d’Epargne en date du 24/04/1998 au SIGAPA et repris par la CCVI ;

Considérant que la première phase du prêt (taux fixe à 4,30 % sur trois ans) est achevée ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’opter pour le maintien d’un taux fixe à 4,30 % ;

· D’autoriser M. le Président à signer l’avenant au contrat validant le maintien du même taux qu’en première phase, l’ensemble des autres conditions du contrat demeurant inchangées.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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